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ART. PREMIER N° 6
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ARTICLE PREMIER

Rédiger ainsi l’alinéa 2 :

« Un programme de réhabilitation en direction de casernes en activité dégradées des ministères de 
la défense et de l’intérieur peut être élaboré par l’Agence nationale pour la rénovation urbaine en 
partenariat avec les ministres compétents et les maires et les présidents d’établissements publics de 
coopération intercommunale concernés. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’examen de la proposition de loi en commission des affaires économiques a montré qu’il pourrait 
être délicat d’étendre les missions de l’ANRU de manière générale et obligatoire à l’ensemble des 
casernes dégradées. Mais il est apparu qu’un examen des dossiers au cas par cas pourrait être 
envisagé en concertation avec les ministères compétents.
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C’est la raison pour laquelle le présent amendement propose de modifier la rédaction de l’alinéa 2 
de l’article 1er. L’objectif est de sécuriser l’examen au cas par cas des dossiers en permettant aux 
différentes parties concernées (ANRU, ministères, élus locaux) d’intervenir en tant que 
« partenaires ».

Inscrire dans la loi cette possibilité serait un signal fort pour la prise en compte des conditions de 
vie insalubres des gendarmes et des militaires par la représentation nationale.


